
 

1 

 

 

Le Touquet-Paris-Plage, le 27 mai 2024 

 

 

La baignade au Touquet-Paris-Plage qualifiée de « à éviter » selon le 

classement de l’association Eau et Rivières de Bretagne : 

72 prélèvements de l’ARS prouvent pourtant l’inverse ! 

 
 

L'association Eau et Rivières de Bretagne (ERB) a publié ces derniers jours un classement des plages 

françaises en fonction de la qualité de l'eau en se basant essentiellement sur les taux relevés de deux 

bactéries Escherichia coli (EC) et Entérocoques intestinaux (EI). 

Selon le classement de cette association, 5% des plages en France sont "à éviter", c'est à dire 93 plages 

au total. 19 d'entre elles se trouvent dans le Nord et le Pas-de-Calais dont celle du Touquet-Paris-Plage, 

cela sans plus d’explication ni prise en compte des réalités locales.  

Rappelons que l’Agence Régionale de Santé (ARS) effectue, au Touquet-Paris-Plage, chaque année 

entre 15 et 20 prélèvements d’avril à septembre avec un suivi et un comparatif sur 4 années !  

Lors du dernier bilan en septembre 2023, après 72 prélèvements entre le 2 juin 2020 et le 5 septembre 

2023, l’ARS a indiqué que la qualité des eaux était « suffisante » et « conforme à la directive 

européenne de 2006 » sur la qualité des eaux.  

Pourquoi une telle « sanction » médiatique à l’aube d’une saison touristique alors même que cette 

association bretonne affirme baser son analyse sur les chiffres officiels de l’ARS ?  

Cela est d’autant plus étonnant que 4 prélèvements ont déjà été réalisés en avril et mai 2024 et que 

tous se sont révélés conformes !  

Afin d’aller plus loin dans la surveillance de la qualité de ses eaux de baignade, rappelons que le 

Touquet-Paris-Plage a confié à VEOLIA en complément de l’action de l’ARS, la réalisation de relevés 

quotidiens. Les résultats sont rendus en moins de 24h afin de prendre les mesures nécessaires en cas 

de dépassement des taux de bactéries.  

La qualité des eaux de la plage du Touquet fait plus que jamais l’objet de toutes les attentions. Que les 

baigneurs et adeptes des sports nautiques soient donc rassurés !   

 

 


